
 

 

 

 

 

 

 Aux entreprises formatrices 

  

  

  

 

 

 Yverdon-les-Bains, le 10 juillet 2023 

 

 

 

INFORMATION IMPORTANTE AUX ENTREPRISES FORMATRICES 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Par ce courrier, nous nous permettons de faire un petit rappel au sujet des CIE. Nous avons constaté ces 

dernières années que les apprentis nous appellent suite à leur convocation pour déplacer le cours, car ils sont 

en vacances à cette période-là. 

 

Nous vous rappelons que les cours sont obligatoires et se déroulent durant toute l’année, également pendant 

les vacances scolaires. Nous sommes uniquement fermés 3 semaines en été et 2 semaines à Noël. 

 

Nous vous demandons, dorénavant, de vérifier les périodes de cours interentreprises et de nous contacter en 

cas de congé ou vacances, pour un arrangement. Cela si possible, avant d’avoir reçu la convocation. 

 

En vous remerciant de votre compréhension, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos cordiales 

salutations. 
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